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PROVINCE DE LIEGE 

 
Arrondissement de LIEGE 

______ 

 

COMMUNE D’ANS 
Code postal     4430 

____ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL 

 

Madame, 

Monsieur, 

 

Conformément aux articles L 1122-12 et L 1122-13 du code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, nous avons 

l’honneur de vous prier d’assister à la SEANCE du 

CONSEIL qui aura lieu à l’Hôtel communal, le 22 décembre 

2016 à 19 heures 30 précises. 

 

Fait en l’Hôtel communal, le 14 décembre 2016. 

 

Par le Collège : 
Le Directeur général le Bourgmestre  

                          
 

W. HERBEN                                                        S. MOREAU 

ORDRE DU JOUR : 

 

SEANCE PUBLIQUE : 

M. le Bourgmestre, en charge de la Coordination générale, de la Police, de 

l’Aménagement du territoire, de l’Etat civil, et de la Population.  

1. Procès-verbal de la séance du 28 novembre 2016. 

2. Correspondances et communications.  

3. Rapport du Collège dressé en application de l’article L 1122-23 du code de la 

démocratie locale et de la décentralisation. 

4.  Cultes/Reconnaissance de la paroisse de l’Eglise Protestante Unie de Belgique 

à Ans-Alleur/Avis.  

5. Fabrique d’Eglise Protestante Baptiste Liège Académie/ Modification 

budgétaire 2016. 

6. Fabrique d’Eglise Protestante Baptiste Liège Académie/ Budget 2017. 

7. Coordination générale / Convention de Partenariat entre la Commune d’Ans 

et Visual Project EVENTS et DEVELOPPEMENT ASBL pour l’organisation 

des Apéros d’hiver 2016-2017 / Approbation. 

8. Coordination générale / Local dit "le Santi" / Approbation de la convention 

d'occupation. 

9. Aménagement du Territoire/Abrogation partielle du PCA n°5 "Thier de 

Waroux"/Parcelles cadastrées 4ème div. section B n°845E, 847A, 848 et 849D. 

M. le 1er Echevin en charge de la Culture, du Patrimoine culturel et classé, de 

l’Informatique, du Personnel, de l’Information/Presse et de la Communication, du 

Tourisme.  

10. Culture/ Octroi d’un subside exceptionnel à la Fondation Euritalia en faveur 

des sinistrés du tremblement de terre de  Amatrice. 

M. l’Echevin en charge des Travaux, du Patrimoine, des Sports, du Logement et de 

l’Energie.  



 2 

11. Patrimoine / Terrain sis entre l'esplanade de la Légia et la rue Président 

Wilson / Procédure de mise en vente. 

12. Patrimoine / Maison sise rue des Ecoles 6 / Approbation de l’acquisition. 

13. Sports/ Subsides 2016 aux clubs sportifs. 

14. Sports/ Subsides Bal du Sport 2016/ Répartition entre les clubs sportifs. 

15. Logement/Société de Logements du Plateau/Référent social/Conventions-

cadre à conclure avec la Commune et le Plan de Cohésion Sociale. 

Mme l'Echevine en charge de l’Instruction publique, des Centres communaux de jeux de 

vacances, de l’Enfance et de la Jeunesse, de la Crèche.  

16. Enseignement maternel communal / Année scolaire 2016-2017 / Ouverture 

d’une demi-classe "dite d'été" et création d’un demi-emploi 

d'instituteur(trice) maternel(le) à l'école H. Lonay / Ratification de la décision 

prise d'urgence par le Collège communal en séance du 23 novembre 2016. 

17. Enseignement maternel communal / Année scolaire 2016-2017 / Ouverture 

d’une demi-classe "dite d'été" et création d’un demi-emploi 

d'instituteur(trice) maternel(le) à l'école A. Alexandre / Ratification de la 

décision prise d'urgence par le Collège communal en séance du 23 novembre 

2016. 

18. Instruction publique / Lettres de mission directeur(trice) d'école / Révision. 

19. Instruction publique / Enseignement Fondamental d’Ans / Règlement de 

travail Personnel Directeur, enseignant et assimilé / Révision et Approbation. 

20. Instruction publique / Enseignement Fondamental d’Ans / Règlement de 

travail Personnel  PTP / Révision et Approbation. 

21. Instruction publique / Enseignement Fondamental d’Ans / Règlement de 

travail Personnel APE / Révision et Approbation. 

22. Enseignement fondamental communal / Année scolaire 2016-2017 / Régie 

communale autonome ANSPORTS / Occupation du hall omnisports Henri 

Germis et de la salle polyvalente par les écoles communales / Convention à 

conclure avec la Commune d'Ans / Reconduction. 

23. Enseignement fondamental communal / Année scolaire 2014-2015 / Régie 

communale autonome ANSPORTS / Occupation de la piscine d’Ans par les 

écoles communales / Convention à conclure avec la Commune d'Ans / 

Reconduction. 

M. l’Echevin en charge des Finances, du Budget, des Nouvelles Technologies et du 

Développement Durable.  

24. Finances / Budget communal pour l’exercice 2017/ Approbation. 

25. Finances / Budget communal 2017 / CRAC / Projections 2018 – 2022 / 

Adoption. 

26. Finances / Budget 2017 / Dotation communale à la zone de Police Ans – Saint 

Nicolas / Fixation. 

27. Finances/ Agence de Développement Local / Budget 2017 / Approbation. 

28. Finances/ Régie Foncière / Approbation du budget spécial pour l’année 2017 

(38ème exercice). 

29. Finances / Procès-verbal de vérification de la caisse communale pour le 3ème 

trimestre 2016. 
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30. Finances / Procès-verbal de vérification de la caisse de la régie foncière 

communale pour le 3ème trimestre 2016. 

31. Finances / Procès-verbal de vérification de la caisse de la régie communale 

ADL pour le 3ème trimestre 2016. 

32. C.P.A.S./ Budget 2016/ Modifications n°3 et 4/ Approbation. 

33. C.P.A.S./ Budget 2017/ Approbation. 

M. le Président du CPAS en charge des Affaires économiques et du Commerce, des 

Classes moyennes et de l'urbanisme. 

34. Urbanisme/Permis d’urbanisme n°11-2016/SA FACQ LOGISTICS / 

Démolition et extension d'un hall de stockage et aménagement d'un 

parking/Rue des Bloquettes 6/ Début des travaux/ Prise d'acte/Recours en 

suspension au Conseil d'Etat / Ratification de la décision du Collège du 30 

novembre 2016. 

HUIS CLOS  
M. le 1er Echevin en charge de la Culture, du Patrimoine culturel et classé, de 

l’Informatique, du Personnel, de l’Information/Presse et de la Communication, du 

Tourisme.  

35. Personnel/Désignation de deux brigadiers pour exercer les fonctions 

supérieures de contremaître « C5 ».  

 Mme l'Echevine en charge de l’Instruction publique, des Centres communaux de jeux de 

vacances, de l’Enfance et de la Jeunesse, de la Crèche.  

36. Personnel enseignant / Ratification des décisions du Collège communal 

portant désignation de temporaires. 

 


